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23me annee. Septembre 19i5

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LES ECOLES DE MONTREUX

PENDANT TA PERIODE BERNOISE

(SUITE ET FIN)

Reproduisons, ä titre documenlaire, quelques quittances
de ces pensions que les communes payaient aux regents.

» J'ai Receu du sr sindic Jordan quinze baches pour mon

Quartier de Noel proche passe, quite ce i8e Janvier 1737,
Pierre BUGNION, regent.

v Le 5e Avril, je confesse d'avoir encore receu le quiert de

Pasques, savoir quinze baches, Pierre BUGNION, regent.
» Le I7e juin 1737, je ci.nfesse d'avoir receu du sr siridic

Jordan le quartier de la S'-Jean assavoir quinze baches,

Pierre BUGNION, regent.
» Le 13 juillet, receu le quartier de la S'-Michel,

BUGNION.
» Receu le quartier de Noel, BUGNION.
» Receu le quartier de Pasque de l'annee 1738,

BUGNION. »

Ces six quittances, representant le traitement d'une annee

et demie, sont ecrites sur un fragment de papier de un
decimetre carre environ. Tandis que le requ du regent Morier de

Vaitaux pour sa pension de l'Höpital de l'annee 1737 occupe

une grande feuille entiere (de beau papier raisin). C'est que
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dans le premier cas c'etait Monsieur le Sindic qui avait
fourni le papier et dans le second le regent lui-meme.

Le payement des modestes pensions aux regents de la

paroisse ne se faisait pas toujours aussi regulierement, te-
moin cette assignation adressee par le lieutenant de la juri-
diction de Chillon a l'ancien syndic Abram...

« A vous honn. Abramm ainsi que ci devant scindic
des Planches, salut.

» Instant Adam Dufour, regent ä Chernex, n'ayant pü et

ne pouvant avoir, nonobstant ses diverses amiables deman-

des et sollicitations, les dix batz pour vostre dernier quartier

escheu dejaz ä la St-Michel derniere, que lui devez,

puisque vous esties toujours scindique, dont n'avez este

decharge que a la St-Gal ensuivie, passee. Estes citte ä com-

paroir sommairement par devant moy avec le dit Instant,
demain environ midi dans la maison commune des Planches,

pour vous voir oblige ä la satisfaction de ce que des-

sus, avec les depens que pour cette repetition et que par
vostre indeu refus luy causes, n'etant pas juste qu'il soit per-
dant de cela. Et faute que ne comparoissiez, il proteste qu'il
vous ira faire lever des gages d'une main, et vendre de l'au-

tre, tant pour le principal qu'accessoires legitimes, comme

pour deniers privilegiez.
» Ce qui vous sera notifie pour conduite.

» Donne sous mon cachet ordinaire ce 30e novembre

1708. »

Si Leurs Excellences ne connaissaient pas le Systeme
des augmentations de traitement pour annees de services,

payables par l'Etat, leurs agents veillaient du moins ä ce

•que les regents touchent jusqu'au dernier batz leurs «

deniers Privilegien »... mais bien « affanes ».

Reconnaissons aussi que la paroisse de Montreux savait

se montrer reconnaissante envers ses vieux serviteurs.
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Le 14 aoüt 1736 le chätelain Aubort declare qu'il a livre
« 32 batz 3 crutz ä Vevey au nom du sr sindiq Mayor, Pour

acquis de toile pour deux Chemise, l'Etoffe et doublure et

assortiment d'un pair de Cullotte; un pair de bas, deux cra-
vatte dont l'honorable Paroisse font de present au sr Regent
Bugnon ».

Au bas du compte detaille de cette acquisition se trouvent
les requs du cordonnier et de la chemisiere.

« Livre ä maistre David Rellet, cordonier pour un pert de
4

soullier que la paroisse a fait de pressant ä M. Bugnon —
22 bache — le 2 janvier 1737.

» Du 12 novembre 1736. Livre ä la Callame pour avoir
fait deux chemise et un per de cullaute ä M. le Rejean
Bugion que la paroisse luy a fait de presant, 3 florins. »

Anterieurement les quittances des regents etaient faites

in globo une fois pour toutes, c'est-a-dire pour les deux ans

de la syndicature.
« Je Philix Deleuze regent de Chernex confesse au sr Ja-

ques Louraz ancien sindiq de la commune des planches

avoir este paye et bien satisfait de toute sa tenue de ces

deux annees, pendant sa sindiquature de mes dix-huit quarters

ce portant ä chaque quartier ä dix bach revenant les

<lix-huict quartiers ä vingt florins, de quoy le quitte.
» Fait ce 8e juin 1695.

» DELEUZE, regent de Chernex. »

Le meme compte porte ä la date du 12 aoüt 1736.

« Livre ä Fransoir Garen munier dessous 1 pour avoir

aute le Here ä la voste du pont qui est par en devis des deux

•commune Chattelar et les planches, par ce 13 fl. 6 batz. »

L'accord de 1673 consacrait une inegalite au detriment
<de Clarens qui ne recevait pour son regent d'ecole que

1 Meunier au moulin sous les Planches.
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105 florins outre l'ecolage, tandis que la pension de celui de

Chernex se montait ä la belle somme de 175 florins.
Aussi les langues entrerent-elles bientot en activite. « On

savait bien, au fond, que la regence de Pertit-Chernex-
Sionzier avait ete etablie surtout pour aider ä subsister
certain Paul Dubochet de Pertit, qui etait pauvre et presque
perclus de ses membres »

Ce fut bien pis apres son deces. La paroisse avait sur les

bras un ancien refugie nomme Philix Deleuze. Pour la sou-

lager, on l'etablit regent ä Chernex. Et comme il ne pouvait
subsister avec la pension ordinaire, le bailli Imhof lui
ordonna par surcroit deux sacs de messel ä prendre encore

sur le revenu de l'Höpital.
C'en etait trop pour les conseillers de la metralie de Cla-

rens. Iis reclamerent traitement egal pour leur regent ou

plutot pour avoir les moyens de se payer un regent comme
les autres, au lieu d'une regente, qui seule pouvait se con-

tenter d'une pension de 105 florins.
Cette fois le recteur de l'Hopital « se rebiffa ». Le bailli

de Vevey ayant donne raison ä Clarens il adressa ä Berne une

apologie s.oit factum pour defendre les pauvres contre ces

insatiables regents. Aussi longtemps que le supplement de

pension ä Chernex pouvait etre considere comme un secours,

il avait distribue les deux sacs de messel sans rechigner.
Mais maintenant Deleuze etait mort et les villages du haut

ne voulaient pas renoncer ä ce supplement. Et voici Clarens

qui en reclamait autant « Bientot, s'ecrie-t-il, les autres

metralies ou vilages qui n'ont point de regent en demande-

ront et voudront aussi qu'on leur etablisse des pensions

sur les revenus de l'Hopital. Et a la fin il se trouvera que
Montreux n'aura de Bourse des pauvres que pour le paye-
ment des pensions des regens et l'instruction des gens
commodes ou riches... Or, Illustres Seigneurs, des 1673 les pau-
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vres n'ont fait que de multiplier et l'apparence est toute
visible que jusques a quelque revolution la pauvrete ira en

augmentant. Quelle justice done (ce semble) de prendre
toujours les augmentations des pensions des regens sur les

revenus des pauvres, comme le pretendent les Commis de la

Metralie de Clarens, en s'attachant toujours opiniatrement
au sr recteur par tous leurs mandats, lui qui deffend le droit
des pauvres par son serment et le devoir d'une bonne
conscience. Considerant de plus que les regens de dite Paroisse

au nombre de cinq ne regentent ä proprement parier que les

deux tiers de l'annee, n'ayant presque d'autres occupations
l'ete qu'ä se promener dans les rues et dans les logis, pendant

que les bons paysans travaillent ä la sueur de leur visage »

» II fait remarquer que toutes les donations sur les-

•quelles est fondee la Confrerie de l'Höpital ne sont faites

que pour l'assistance des pauvres. Cependant on prend an-
nuellement sur les revenus de dite Confrerie pour les

pensions des regens 1128 florins qu'est le revenu de 22,500
florins ou de 4512 ecus petits.

» Que pour une simple paroisse il y a trop de regens ä

cinq; on en pourrait retrancher, surtout l'ete : un seul suffi-
rait. C'est ce nombre excessif qui soustrait par mode de

dire, de la bouche des pauvres, les assistances qu'on pourroit
faire sans cela ä environ huict vingt pauvres, soit families,

ou dans les unes il se trouve cinq ä six enfans.

» Que le regent de Veytaux qui a toute la commune du

dit lieu, outre les villages de Veraye, Colonge et Taritet se

contente de sa pension qui est de beaucoup moindre que

celle de Clarens sur le pied que sa seigneurie baillivale l'a

mise par sa sentence derniere. »

II ajoute qu'il n'est nullement oppose ä l'augmentation
reclamee pour la regence de Clarens.

II s'attend seulement que Leurs Excellences « ne souffri-
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ront pas que le Charitable Hopital soit charge plus outre ».

Malgre sa malencontreuse allusion aux « revolutions
inevitables » l'honorable recteur obtint gain de cause pour ses

pauvres et l'augmentation reclamee par la metralie de Cla-

rens mise ä la charge de la paroisse, c'est-a-dire repartie
entre les communes. C'etait faire d'autres mecontents. Aus-
sitot les Planches et Veytaux protestent et le syndic de la

commune cenrale Jean Chessex se voit intenter un proces

par le tenace commis de la metralie de Clarens, un Mayor,
naturellement. Le dossier de cette procedure est du plus vif
interet et meriterait d'etre publie in extenso. Mais cela

depasserait les limites de cette notice. Nous n'en retien-
drons que quelques passages.

Apres une introduction dans laquelle il declare que lui et

ses conseillers sont « par la grace de Dieu eloignez de 1'esprit

de traverse qu'on leur impute bien mal ä propos », il se

compare ä l'agneau de la fable et Mayor... au loup.
Puis il demontre que pour un enfant du village des Planches

qui va ä l'ecole paroissiale il y en a environ huit de la

commune du Chätelard, les autres enfants des Planches sui-

vant l'ecole de Veytaux. Par consequent le Chätelard bene-

ficie plus que pour sa part des depenses faites par la Bourse

de l'Höpital pour l'instruction. C'est ä eile qu'il faut recla-

mer l'augmentation pour Clarens et non ä la paroisse.
« Quelle consequence ruineuse serait-ce pour les Planches et

Veytaux, dit-il, s'il fallait qu'ils se cottisassent pour les

Regents du Chattelard; ils seraient bientot epuises pour les

etrangers de la commune, car chaque Village reclamera

bientot un Regent et chaque maison un precepteur. »

II demande meme liberation des 10 florins que la

commune des Planches paie pour l'ecole de Chernex « ainsi que

pour d'autres cottisations de meme nature ou leurs anciens

sont entrez par pure Ignorance, n'ayant sceu se deffendre
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des sieurs conducteurs du Chattelard qui dominent toujours
par leur grand nombre superieur et les qualitez susdites ».

Dans le cas particulier ce fut le syndic des Planches qui
sortit victorieux de la lutte. L'honorable Franqois Mayor
eut beau demontrer « le grand prejudice qui arrivoit ä leur

jeunesse pour ne pouvoir trouver de bons Regents ä cause

de la chetive pension qu'on leur donnait », il fut renvoye ä

reclamer chez le syndic de sa propre commune.
Cet argument de ne pouvoir trouver de bons regents pour

la somme de 105 florins et l'ecolage n'etait pas tres convain-

cant ä une epoque oü le traitement moyen etait de quatre-
vingts francs. On cite comme particulierement privilegie le

regent de Bretonnieres qui recevait 175 florins. A ce taux-lä
celui de Chernex qui en avait autant, plus l'ecolage, et le

regent paroissial qui « faisait » annuellement ses 250 florins,

vingt-quatre quarterons de ble et six setiers de vin, pou-
vaient s'estimer fortunes. Us etaient au tarif des grands

pedagogues

A quoi se resumait leur pedagogie, on le sait. « Les ins-

tituteurs se preparaient comme ils pouvaient, seuls ou sous

la direction du regent de leur village. Souvent ils ne se

preparaient pas du tout ». On l'a vu plus haut avec les deux
premiers regents de Chernex : le premier fut un pauvre impotent,

le second un assiste de l'Hopital.
Les regents etaient nommes par les baillis sur la presentation

dans certaines communes comme Montreux des con-
seils paroissiaux. « Us devaient etre avant tout les agents du

Gouvernement. Iis devaient surtout inculquer aux Vaudois
le respect de ce gouvernement et leur faire apprecier le bon-

heur d'avoir ete places par la Providence sous une main
aussi paternelle 1. »

1 Archinard.
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Leurs Excellences encouragerent la fondation de nom-
breuses ecoles. Mais cela se fit sans aucun plan et une
organisation generale manquait completement. Les maitres com-

posaient eux-memes leur programme. L'etude et la recitation

du catechisme etaient l'occupation principale avec la

psalmodie. L'ecriture et le calcul ne venaient qu'en second

lieu. La Bible etait le seul Livre de lecture des grands. Les

petits avaient une palette contenant l'alphabet, un syllabaire
et quelques prieres. II existe aux archives du Chätelard de

vieux tableaux muraux pour l'etude de la langue franqoise

qui doivent dater de cette epoque.

Quant ä l'orthographe, on s'estimait particulierement pri-
vilegie quand on reussissait ä mettre la main sur un regent
qui la connaissait un peu.

Quelques-uns essayerent de donner des notions de

geographic. Mais que pouvaient-ils faire sans cartes, avec un

petit traite ecrit en bouts rimes que les eleves devaient

apprendre par cceur.

Dedans la Suisse nous comptons
Premierement treize cantons :

Apres viennent leurs Allies,
A l'entour d'eux situes.
De ces cantons, les Protestans
Sont Zurich et Berne puissans;
Bale et Schaffhouse aussi en sont
Qui sur le Rhin assises sont.
Sous Berne, Lausanne est soumise,
Aupres du lac Leman assise;
II y ha une Academie;
La ville en musique est bastie...
Pres de lä sont les Vallaisans
Peuples rüdes et turbulens :

Leur principale c'est Sion
Des autres je ne fais mention.
Etc.
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Quel ahurissement les maitres d'ecole d'alors eprouve-
raient-ils en presence de tous 110s manuels scolaires et des

innombrables colonnes de nos grands tableaux d'examens

Cependant il y avait dejä des chercheurs et des travail-
leurs. Nous avons eu le plaisir d'en decouvrir une preuve
dans un Traitte d'Arithmetique et d'autres sujets en depen-

dans, dresse en 1724 par un regent de Montreux apparem-
ment1. II donne la theorie detaillee des trois premieres regies

avec de nombreux exemples pratiques sur les monnaies et
les poids. Pratiques, c'est maniere de parier Notre auteur

parle d'un negociant qui achete 9646 aunes de drap ä

567 livres l'aune, ce qui lui donne le joil total, pour une fac-

ture, de 5,469,282 livres, valeur qu'il repete en lettres : cinq

millions, quatre cent, trois-vingt-neuf mil, deux cent quatre-

vingt et deux francs.

Dans un autre probleme il aligne une armee navale com-

posee de quatre cents navires, dans chacun desquels il y a

trois cents hommes. Etait-ce de la flottille de Leurs Excellences,

sur le lac de Leurs Excellences, qu'il voulait parier
Mais a cöte de ces theories ce traite donne toute une serie

de precedes de reduction des valeurs monetaires et autres

avec le Systeme des mesures en usage, systeme qui n'avait,

comme chacun sait, rien de decimal.

Nou en reproduisons quelques pages.

Des Reductions.

« Quoique toutes les reductions se puissent faire par la

multiplication et par la division, il ne sera pas inutile de

donner icy la maniere d'en faire quelques-unes autrement

que par les dites deux Reigles. »

1 Manuscrit conserve aux Archives de Montreux.

*
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Reduction des. sols en Livres tournois.

« II faut couper le dernier Chifre, puis prendre la moitie
de tous ceux qui precedent celui qu'on a coupe. »

256/9 sols
Exemple ——

font 128 liv. 9 sols

Autre exemple.

« Pour savoir combien il y a de livres tournois en 2458

sols, il n'y a qu'ä retrencher la derniere figure qui est 8. Puis

prendre la moitie des autres. Laquelle moitie sera des Livres,
et s'il reste quelque unite (n'en pouvant jamais rester plus

d'une) eile ne vaudra que 10 sols; qui joins ä la figure
retranchee 8 feront 18 sols. » En voici l'exemple :

245/8 sols

font 122 liv. 18 sols.

Reduction des Livres en sols.

« Pour reduire 151 Livres en sols. II n'y a qu'ä mettre
deux fois la somme l'une sur l'autre puis les adjouter en y
joignant un o, et le produit vous donnera le nombre des sols

que les Livres montent, tout comme si on les multipliait
par 20, valeur de la Livre. »

151
Exemple 15 1

font 3020 sols.

Reduction des sols en deniers.

« Pour reduire des sols en deniers, il faut mettre trois fois
la somme l'une sur l'autre, en sorte neanmoins que la

derniere avance d'un chiffre sur la gauche. »

356 sols
\ 356 sols

Exemple j ^56

4272 deniers.
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Apres la soustraction notre auteur a soin de donner la

table de Pythagore : la methode intuitive en calcul etait
encore inconnue.

« Avant que de passer plus outre, ecrit-il, il est necessaire

•d'apprendre par coeur la Table qui suit. »

Et en conclusion le precepte connu :

Nul ne peut estre bon chiffreur
S'll ne scait son livret par coeur.

Les ecoliers qui le repetent aujourd'hui ne le croient sans

doute pas si vieux.
Terminons ce sujet par quelques tableaux, qui peuvent

presenter de l'interet pour les specialistes.

Table de la Livre de poid.

« La livre se divise en 16 onces qui font 2 1/2 livres
L'once a 4 quarts qui font aussy 2 demi onces. La livre pour
peser la soye n'est en France que de 15 onces que l'on divise

en gros et deniers, comme font les orfevres dans les matieres

suivantes. — Le marc d'or ou d'argent contient 8 onces. —
L'once se divise en 8 gros. — Le gros a 3 deniers. — Et le

•denier a 24 grains. »

Du toise.

« La toise se divise en 6 pieds de Roy. — Le pied vaut
12 poulces. — Le poulce contient 12 lignes. — La ligne
contient 6 poincts. — Le pas commun contient 2 pieds et demy.

— Le pas geometrique 5 pieds de longueur. — La lieue

Frangoise est de 2500 pas geometriques. »

De l'arpent.

« L'arpent contient 100 perches quarrees. — La perche se

•divise suivant la coutume du Pays. — Dans la Prevaute de

Paris,'eile est de 18 pieds et en d'autres de 20. 22. 24 pieds,
•etc. »
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Des mesures de grain au Pays de Vaud.

« Le muid contient six sacs. — Le sac est de deux coup-
pes. — La coupe vaut deux bichets. — Le Bichet vaut deux

quarterons.
» Le quarteron se divise en demy-quarteron, 3 tiers, qua-

tres quarts et en douze douziemes, qui se fractionnent pres-

que ä l'infini pour l'exaction des droits seigneuriaux. »

Des. mesures du vin ä Vevay, au Pays de Vaud.

« Le char est communement raisonnable a 14 setiers. —
Le setier contient 8 couppes. — La couppe 4 pots soit
2 quarterons — 1 quarteron 2 pots. — Le pot se divise en

2 demi-pots et en 4 quarts de pot. De maniere qu'un char
contenant 14 setiers contiendra 448 pots.

» Le setier de la Vaux contient 24 pots de Berne.

» Est ä remarquer que le setier de vin fait ou clair est

32 pots.
» Et que le setier de vin moust et trouble, c'est-a-dire qui.

n'est pas fait, doit estre de 36 pots. »

II y aurait encore bien des choses a glaner sur les mai-
tres d'ecoles de Montreux pendant la domination bernoise.

Nous pourrions parier de ce regent de Brent qui avait
demande au bailli de Vevey l'autorisatiön de pratiquer la

medecine ä cöte de son ecole. Leurs Excellences refuserent.

Un des meilleurs ou du moins des plus apprecies parait
avoir pte le regent Jaqui de Gessenay, qui tenait l'ecole de
Chernex vers 1740. II avait ete nomme secretaire du Consis-

toire, honneur rare, et nous a laisse un des plus interessants
des manuaux du venerable Consistoire de la paroisse de

Montreux. — Chacun sait quel interet presentent ces pro-
ces-verbaux pour l'etude des mceurs de l'epoque.
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Poete ä ses heures, il inscrit au bas de la premiere page de

son manual.

Seigneur condui ma main, ma plume et jugement
Pour faire mes Ecripts bien et fidelement.

Cependant on peut supposer qu'il n'avait pas droit, comme
messieurs les ministres, juges, syndics et gardes du venerable

Consistoire, ä la moitie des amendes prononcees contre
les recalcitrants.

II en -fait l'aveu dans le quatrain suivant, crayonne sur le

xevers de la couverture.

De tous les metiers, le pire
Et celui qu'il faut elire
Pour mourir de male faim,
C'est ä point celui d'ecrire
Les peches de son prochain.

Paul HENCHOZ.

LES ARBRES DE LA LIBERTE
en 1798.

(suite)

L'ARBRE DE LIBERTE D'ÄUBONNE SCIE

Aubonne, le 29 juin 1798.

Le sous-prefet du district d'Aubonne,
Citoyen prefet,

...J'ai eu le matin a mon reveilun grand deplaisir en appre-
nant que des malveillans avaient scie l'arbre de liberte qui

est plante au bout de la promenade du Chesne hors de ia

ville ; je l'ai fait replanter. Sa hauteur qui etait tres considerable

n'a ete diminuee que de quelques pieds.

Je viens de faire la proclamation dont je vous fais passer

copie. Je n'ai pas fait faire d'enquete, vu que je crois que
ela aurait ete inutile, cet arbre de liberte n'etant pas dans
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